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Question 1 : Etes-vous favorables à l’introduction de la prestation non facturée « 
Modification en masse des tarifs d’utilisation des réseaux à la demande des fournisseurs » les 
modifications tarifaires T1 vers T2 ou T2 vers T1 ? Que pensez-vous de l’extension de cette 
prestation aux modifications tarifaires T2 vers T3  
 

Oui avis favorable à la fois pour modifications tarifaires T1 vers T2 que pour les modifications 
tarifaires T2 vers T3 

 
Question 2 : Etes-vous favorable aux modifications envisagées par la CRE sur la prestation « 
Communication à un client ou à un tiers des données de consommation gaz au point de 
livraison d’un client » ?  
 
Oui avis favorable 

 
Question 3 : Etes-vous favorable aux modifications envisagées par la CRE sur la prestation « 
Consultation des données de comptage » ?  
 

Oui Avis favorable 

 
Question 4 : Etes-vous favorable aux modifications envisagées par la CRE sur la prestation « 
Transmission récurrente de données quotidiennes » ?  
 

Oui – Avis favorable 

 
Question 5 : Etes-vous favorable aux modifications envisagées par la CRE sur la prestation « 
Passage au pas horaire » ?  
 

Oui – Avis favorable 

 
Question 6 : Partagez-vous les modifications envisagées par la CRE relatives aux prestations 
liées à la transmission de données de consommation individuelles conduisant à la nouvelle 
classification des pres-tations ?  
 

Oui Avis favorable 
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Question 7 : Etes-vous favorable à la suppression de la prestation « vente/location de 
matériel de dé-tente/comptage » spécifique à R-GDS, soit à la suppression de la possibilité 
d’acheter un bloc de détente 100m3/h pour une utilisation à une pression de 21 mbar 
relative?  
 

Pas d’avis 

 

 


